
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOTICE EXPLICATIVE 
POUR REALISER SON PLAN SIMPLE DE 

GESTION 
 
 
 
 
 
 
 

Réaliser  le Plan Simple de Gest ion de sa forêt  est  un t ravail assez 
compliqué, mais passionnant. En effet , en dehors de l’aspect 
règlementaire, ce document permet de se poser tou tes les 
quest ions relat ives à la gest ion passée, présente et  à venir . C’est 
aussi un document précieux pour t ransmettre son patr imoine.  
 
Cette not ice est  dest inée à vous aider . Elle présente une m ét hode que 
nous vous proposons de su ivre pas à pas pour  ar r iver  au  bu t  sans 
commettre d’oubli ou  d’er reur . 
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Le plan simple de gest ion (PSG) comprend  essent iellement  : 
1) La descr ipt ion de la forêt , accompagnée d’un plan détail lé. 
2) La défin it ion des object ifs que vous souhaitez at teindre 
3) Le programme de coupes et  de t ravaux qu i vous permet de les 

réaliser . 
 

Ces éléments permett ront  au  Centre Régional de la Propr iété Forest ière 
d’analyser  votre document en conformité avec les règles de gest ion des 
forêts pr ivées défin ies pour  Midi Pyrénées et  déclinées dans le document 
appelé « Schéma Régional de Gest ion Sylvicole ». Nous pourrons ainsi 
vous appor ter  les conseils et  compléments qu i s’avéreraient  nécessaires. 
 

 
 

Le document joint , in t itu lé « PLAN SIMPLE DE GESTION », est  un modèle 
de présentat ion finale. Une fois complété, i l const itue le minimum légal 
que vous devrez présenter  à l ’agrément du  conseil d’administ rat ion du  
CRPF. 
A chaque étape, i l est  indiqué dans quelle par t ie du  Plan Simple de 
Gest ion  vous devrez t ranscr ire les éléments recueil l is. 
 
L’u t i l isat ion du  document « Schéma Régional de Gest ion Sylvicole » est  
nécessaire pour  vous aider  à rédiger  votre P.S.G. et  pour  que celu i-ci soit  
conforme aux règles de gest ion des forêts pr ivées de Midi Pyrénées. Si 
vous ne l’avez pas, procurez-le vous auprès du  C.R.P.F.  
 
Dans un premier  temps, vous devez localiser  la région qu i concerne votre 
forêt . La liste par  commune en annexe du  S.R.G.S. vous permett ra de 
placer  votre forêt  dans la région correspondante. La lectu re de ce 
document vous appor tera des éléments précieux pour  mieux comprendre 
à la fois le milieu  dans lequel se situe votre forêt  et  la gest ion que l ’on 
peu t  lu i appliquer . 
 
Rappel : pour être légal, le PSG doit être conforme au Schéma Régional de 
Gestion Sylvicole (S.R.G.S.) élaboré par le Centre Régional de la Propriété 
Forestière et approuvé par le Ministre chargé des forêt. (art. R 222-6 du 
code forestier). 
 
 
Vous pouvez vous procurer  une version informat ique du  Plan simple de 
gest ion auprès du  C.R.P.F., ou  su r  le site : 

ht t p:/ / www.crpf-m idi -pyrenees.com  
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1  UN PEU DE PREPARATION ! 
 

Nous vous proposons d’attaquer directement la partie technique afin d’éviter des 
incohérences, notamment de surfaces. Vous traiterez la partie administrative par la 
suite. 
 
Vous devez vous procurer  : 
- le relevé de propr i ét é (ext rai t  de m at r i ce cadast rale) le plus récen t  et  les plans 
cadast raux cor respondant s auprès du servi ce du cadast re. 
- La car t e IGN au 1/ 25 000 èm e. 
 
A par t ir  de l’extrait  de matr ice cadastrale dont voici un exemple, cochez sur  le relevé 
de m at r i ce cadast rale: 
 

1) Tou tes les parcelles ment ionnées en natu re de bois: 
 

BF : fu taie feu il lue BT : tail l is simple 
BR : fu taie résineuse BP : peupleraie 
BM : fu taie mixte 
(feu il lue-résineuse) 

B : bois divers 

BS : tail l is-sous-fu taie VE CHAT : verger  de 
châtaignier  s’i l n ’est  plus 
cu lt ivé. 

 
Voir  su r  l ’extrait  de matr ice ci-dessous colonne « Subdivision f iscale » 

 
 

ANNEE 
 

00 
 
DEP 

  
ROLE 

    
NUMERO 

 
R 

00654 
DE 

MAJ 
 DIR 

 
12 
 

 
COM 

 
045 
RAYNAC 
   

A 

 

RELEVE DE 
PROPRIETE 

  

 
VUE 

 
N12 

 COMMUNAL  

 
PROPRIETAIRE 

USUFRUIT/ INDI 129521 M DESCAUSSEL JEAN PAUL 
EP.GREZAL 
LE BOURG 12308 RAYNAC   

NE ( E ) LE 25/ 04/ 1945 
A 65 TARBES 

NU-PROPRIETAIRE 624725 MME BROS JEANNE 
CECILE 
53, RUE DES AZES 31000 TOULOUSE 

NE ( E ) LE 03/ 12/ 1947 
A 12 MILLAU 

USUFRUIT/ INDI 624726 MME GREZAL AMELIE EP 
DESCAUSSEL JEAN PAUL 
LE BOURG 12308 RAYNAC   

NE ( E ) LE 15/ 06/ 1944 
A 12 SALLES LA SOURCE 

 
PROPRIETES BÂTIES 

 
 

PROPRIETES NON BÂTIES 
  

SECTION 
N° 

PLAN 
 

ADRESSE 
 N° 

PARCELLE 
SUBDIVISION 

FISCALE 
 

CLASSE 
 

CONTENANCE 
REVENU 

CADASTRAL 
   

 E  38 ARGELIERS  1 A BR  �  01 1,50 98 12,55    
 E  39 ARGELIERS  1 A BR �   01 3,22 20 0,97    
 E  40 ARGELIERS  1 A BR �  02 4,21 78 81,34    
 E  41 ARGELIERS  1 A BT �  01 3,58 00 12,82    
 E 43 ARGELIERS  I A T 02 5,58 12 141,25    
 E  45 CANTEMERLE  1 A L �  02 7,93 66 9,55    
 E  46 CANTEMERLE  1 A BT �  02 3,81 62 14,36    
 E  47 CANTEMERLE  1 A L  �  03 4,39 75 11,44    
 E 48 CANTEMERLE  I A BR �  02 4,50.16 84,32    
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2) Les parcelles que vous savez en natu re de bois même si le cadastre ne le 
ment ionne pas encore, en par t icu lier  les landes arborées, (code L, dans l©exemple 
ci-dessus : E 45 et  47), mais aussi les parcelles agr icoles récemment plantées et  
dont  le changement de natu re de cu ltu re n ’a pas encore été enregistré, (code T). 
 

3) Les parcelles agr icoles (codes T ou  P) dont vous prévoyez le boisement . Les 
au tres parcelles agr icoles n ’ont  pas à figu rer  dans votre PSG (exemple ci-dessus : 
E 43). 
 

 Cochez  ces parcel les sur  le plan  cadast ral . 
Pour  ce faire, inscr ivez sur  les parcelles cadastrales la subdivision f iscale (ou  natu re de 
cu ltu re) qu i la concerne, ainsi que la su r face. Ceci permet au  moins de dist inguer  les 
peuplements feu il lus et  résineux. 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Entourez la par t ie d’un seu l tenant formée par  les parcelles ainsi cochées.  
Une sur face t ot ale de 25 hect ares const i t ue le m in im um  légal  requi s (en  2005) 
pour  le plan  sim ple de gest i on  obl i gat oi re. 
 

Sont considérées comme d’un seul  t enan t  tou tes les parcelles en natu re réelle de bois 
su r  le terrain se touchant en un point  quelconque de leu r  l imite. La séparat ion de 
deux parcelles cadastrales par  une rou te, un ru isseau , une r ivière ne const itue pas 
une ruptu re d’unité : seu l un obstacle difficilement franchissable comme une 
au torou te ou  une r ivière navigable rompt la not ion «d’un seu l tenant». 
Nous vous conseillons tou tefois d’inclu re dans le PSG les parcelles boisées détachées 
du  reste, de façon à avoir  une vision globale de votre propr iété. 
 

Le PSG est  un  out i l  de gest i on  qui  donne l ’occasion  d’une réf lex ion  sur  sa for � t  
et  faci l i t e l ’accès aux consei ls du CRPF. Si  vot re for � t  a une sur face 10 à 25 
hect ares, ou bi en  si  el le n ’at t ei n t  pas 25 hect ares d’un  seul  t enan t , n ’hési t ez 
donc pas à ét abl i r  un  PSG volon t ai re ! 
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2 DECRIVEZ VOS PARCELLES SUR LE TERRAIN 
 
Vous devez maintenant vous rendre sur  le terrain pour  décr ire chaque parcelle 
cadastrale. L’u t i l isat ion de photos aér iennes peu t s’avérer  t rès u t i le. Cette phase est  
pr imordiale, car  elle condit ionne l’exact itude de tou t  votre document. 
 
Com m ent  décr i re les peuplem ent s ?  
Vous � t es t enus d’ut i l i ser  le vocabulai re i ndi qué ci -dessous pour  la descr i pt i on  
des peuplem ent s de vot re for � t . Vous devez observer  soi gneusem ent  chaque 
parcel le pour  décr i re le peuplem ent  qu’el le por t e, selon  sept  cr i t ères : 
st ruct ure/ essence/ grosseur  des boi s/ am él i orable/ m ur / récol t able/ accessi ble. 
Vous en  t rouverez la descr i pt i on  ci -dessous. 
Lorsque la forêt  est  simple, ces éléments peuvent être retranscr its directement su r  le 
plan, sinon, pour  ne r ien oublier , vous pouvez vous aider  de l’ « Aide mémoire pour  la 
descr ipt ion des parcelles » qu i se t rouve en annexe.  
 

21) STRUCTURES : 
 
Les arbres on t  ét é coupés :  

�  depu is moins de un an pour  les feu il lus, ou , pour  les résineux, la parcelle n ’a 
pas été replantée :    COUPE RASE 
�  depu is plus de un an pour  les feu il lus, des rejets ont  repoussé sur  les 
souches, appelés « cépées » :   TAILLIS voir   ����  

Les arbres n ’on t  jam ai s ét é coupés, i ls sont  nés à par t ir  de graines, on les dits 
de « franc-pied » :     FUTAIES  voir  ����  

 
 

�  les tail l is : 
 
�  Tous les arbres sont  en cépées :  
 - TAILLIS SIMPLE 

 

�  Cer tains arbres de franc pied avaient  été conservés lors des 
coupes précédentes, i ls sont  plus gros et  plus vieux, on les 
nomme « réserves » :        
 - TAILLIS AVEC RESERVES 

 
 
 
 
�  La parcelle comprend des cépées et  des arbres de 
franc pied du  même âge : 

- MELANGE FUTAIE TAILLIS 
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����  Les fu taies :  
 
ATTENTION : Les rési neux ne rejetant  pas de 
souche ils sont  t oujours en  fut ai e. 

 
�  S’il s’agit  d’une première générat ion 
natu relle d’arbres sur  une ancienne terre 
agr icole :      
 - ACCRU 
 
 

 
�  Cette parcelle était  déjà boisée avant cet te générat ion d’arbres :  
  

�  les arbres de la parcelle ont  approximat ivement le même age :  
Selon leu r  développement, on les nomme : 
 - PLANTATION OU SEMIS NATUREL : Peuplement de 0 à 8 mètres de hau t, 
issu  de semis natu rel ou  ar t ificiel, ou  bien de jeunes plants obtenus en pépin ière, pu is 
plantés. 
 - J EUNE FUTAIE : Peuplement de 8 à 15 mètres de hau t, issu  de semis natu rel 
ou  ar t ificiel, ou  bien de jeunes plants obtenus en pépin ière, pu is plantés. 
 - FUTAIE REGULIERE: Fu taie de plus de 15 mètres de hau t, const ituée d’une 
juxtaposit ion d’arbres sensiblement de même hau teur . 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

� Les arbres de la même parcelle ont  des ages différents :  
 - FUTAIE IRREGULIERE 
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�  anciens vergers de châtaigniers :  
 - VIEILLE CHATAIGNERAIE 
 
 
 
 

 
 
�  Plantat ions par t icu lières :  
 

- PEUPLERAIE et  NOYERAIE : Peuplements plantés à densité défin it ive, 
nécessitant  une sylvicu ltu re dynamique. 
 
�  Autres structu res: 

- PARC : Peuplement de pet ite su r face, const itué d’arbres d’ornement et  
généralement situé à proximité d’une habitat ion. 

- ZONE IMPRODUCTIVE : Terrain non (ou  t rès peu) boisé : lande, rochers. 
Ces milieux limités sont  souvent par t icu lièrement intéressants du  point  de vue 
écologique une descr ipt ion précise est  donc souhaitée. 

- TERRAIN A BOISER : Terrain NON BOISE dont le boisement est  programmé 
par  le propr iétaire pendant la durée de ce plan simple de gest ion. 
 
Exemple : f u t a i e r égu l i èr e 
 
 

22) ESSENCES :  Donner au  peuplement le nom de l’essence pr incipale. Nommer 
ensu ite, si elle vous paraît  importante, l ’essence (s) secondaire (s).  
 
Exemple : futaie régulière de ch êne sessi l e 
 

23) GROSSEUR DES BOIS : PROPORTION PAR CLASSES DE DIAMETRES :   
 
Il s’agit  des propor t ions relat ives des différentes catégor ies dimensionnelles d’arbres :  
 

 
 

Diamètre à 1,30 m : 
Catégor ie de 
diamètre : 

Très pet its bois  TPB 2,5 à 7,5 cm 5 cm 
pet its bois PB 7,5 à 22,5 cm 10 à 20 cm 

bois moyens  BM 22,5 à 37,5 cm 25 à 35 cm 
gros bois  GB 37,5 à 62,5 cm 40 à 60 cm 

Très gros bois TGB ³  62,5 cm 65 cm et  plus 
 
Exemple : futaie régulière de chêne sessile, à  boi s moyens 
 
 

24) AMELIORABLE :  
 
Pour  les forest iers, un peuplement améliorable cont ient  su ffisamment d’arbres 
d’avenir , c©est-à-dire des beaux arbres qu i donneront  à matu r ité des sciages corrects. 
Pour cela : 
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- L’essence doit  être adaptée à la stat ion et  doit  pouvoir  produ ire un bois d’œuvre de 
qualité. 
- Les arbres d’avenir  doivent  posséder un t ronc droit , sans défau t  majeur  et  être 
dominants (vigueur supér ieure à la moyenne du  peuplement). Leur  houppier  doit  être 
volumineux et  équ il ibré pour  bien réagir  à l ’éclaircie. 
Le nombre d’arbres d’avenir  var ie selon l’essence (au  minimum 30 par  hectare) 
Dans le cas du  châtaignier , les arbres d’avenir  doivent  être exempts de chancre, ou  les 
chancres doivent  être cicatr isés et  permettre l ’obtent ion d’un bil le propre d’au  moins 
six mètres. 
 
Exemple : futaie régulière de chêne sessile à bois moyens amél i or abl e 
 
Pour  les rési neux,  le nombre minimum d’arbres d’avenir  est  d’une centaine d’arbres 
par  hectare. 
- La st abi l i t é est  un fact eur  essen t i el  pour  que ces peuplements résistent  aux coups 
de vent, neiges lou rdes, givre 
- Les problèmes sanitaires peuvent compromettre l ’ar r ivée à matu r ité des 
peuplements. 

Afin de s’assurer  qu ’un peuplem ent  est  am él i orable, i l convient  de le repor ter  
dans le graphe « résistance des peuplements et  conséquence des intervent ions en 
fonct ion des zones de stabil ité » développé par  l ’IDF. (Voir  chapit re 3.2.4 des SRGS). 

 

25) MUR :  
Un peuplement est  mûr lorsque son maint ien n ’est  plus suscept ible d’augmenter  sa 
valeur  marchande 
(un peuplement ne peut donc pas être à la fois améliorable et mûr !) 
 

26) RECOLTABLE : 
Un peuplement est  considéré comme récoltable si l ’on considère, vu  les contraintes du  
marché, que la réalisat ion de l’opérat ion envisagée va générer  des produ its 
commercialisables au  cours de la durée du  plan de gest ion (si plusieurs coupes sont 
programmées, la première peu t être déficitaire, mais les su ivantes sont  considérées 
rentables). 
 
Exemple : futaie régulière de chêne sessile à bois moyens, améliorable, r écol t abl e. 
 

27) ACCESSIBLE : 
 

- Accès possible, aucun problème. 
- Accès à améliorer, améliorat ion soit  de l’accès interne soit  de l’accès externe 
au  massif. 
- Accès à créer, tou t  est  à faire. 
- Accès impossible à créer  . 
 

Voi là : Vous avez obt enu la descr i pt i on  et  en  m � m e t em ps la dénom inat i on  de 
vos peuplem ent s ! 
 
Exemple : f u t a i e r égu l i èr e de ch êne sessi l e à  boi s moyens, amél i or abl e, 
r écol t abl e, accès à  cr éer .. 

 



� 
 � �

� 
 �� � � � � � �� 
 � � � �� 
 � �
 � 
 � �� �
 � � � �� � 
 � �� � � 
 � � 
 ����� � � � � � �
 � � �� � � � � � � 
 � � � � � � � � �� 
 � 
 � 
 � � �
 � � �� � 
 � � � � �  � � � �
! �
 �  � � � � � � � 
 � � �
 � � � � ! ��
 �  � � �� 
 � � � � � � � � 
 � �"� #�$ �� 
 � � � � � �� 
 � � � � � � �� � � 
 � � � �� ��� � � � 
 � � � � � � 
 ��
 � �%� &� �� � 
 �
�� � � � 
 �
 � �� � � 
 � 
 '��
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



� 
 
 �

3 SYNTHETISEZ LES INFORMATIONS RECUEILLIES 
 

�  Car t ograph iez les peuplem ent s : 
 
Assez rapidement pour  que la mémoire pu isse les retranscr ire de façon fidèle, 
synthét isez les notes de terrain en les repor tant  de manière schémat ique sur  le plan : 
u t i l isez des t rames ou  des cou leurs différentes. 
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4 DEFINISSEZ LES TYPES DE PEUPLEMENTS 
 

C’est  une phase t rès importante car  i ls sont  à la base de la gest ion fu tu re. 
 Un  TYPE regroupe les peuplem ent s sur  lesquels sera appl i quée la m � m e gest i on , 
même s’i ls sont  séparés sur  le terrain.  
 
Vous devez donc regrouper par  type les peuplements dont les cr itères sont  
su ffisamment proches pour  ne pas nécessiter  une dist inct ion .  
Les éléments qu i vous permettent  ce regroupement sont  ceux que vous avez 
déterminés en décr ivant  les parcelles : 
- la structu re (tail l is, fu taie, etc…), 
- souvent la grosseur des bois, 
- la possibil ité d’améliorer  et / ou  de récolter , 
- l ’essence, 
- l ’accessibil ité. 
 
Vous pouvez créer  au tant  de types qu ’i l vous semble nécessaire. 
 
Chaque t ype de peuplem ent s est  dési gné par  une let t re (t ype A, t ype B, et c…) 

 
A ce st ade, vous devez choi si r  en t re deux opt i ons : 

 
OPTION 1 Sim pl i f i ée OPTION 2 Com plèt e 

Si votre forêt  est  simple. Si votre forêt  est  plus complexe, ou  que 
les peuplements ident iques sont 

dispersés. 
�  �  

Parcelles cadastrales Parcelles cadastrales 
�  �  

regroupement regroupement 
�  �  

Types de peuplem ent s Types de peuplem ent s 
 �  
 Fractionnement géographique 
 �  
 Parcel les forest i ères  

(et  éventuellement sous-parcelles) 
 
 
 

At t en t i on  :l©opt i on  1 ne sera accept ée par  le CRPF que si  el le 
n©engendre aucune i ncer t i t ude dans les coupes et  t ravaux 
program m és. Dans le cas con t rai re, l©opt i on  2 sera im posée. 
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OPTION 1 
 

Dans l’exemple ci-dessous, la parcelle 48 et  la parcelle 40 ont  été regroupées dans le 
type F car  les peuplements qu i les occupent sont  semblables. C’est  aussi le cas pour  
d’au tres peuplements comme le montre le tableau  ci-après. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On peu t dès à présent 
calcu ler  la su r face de 
chaque type de 
peuplement en vent ilant  
les su r faces cadastrales de 
chaque parcelle 
conformément au  tableau  
page 9 du  PSG. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Cor respondance en t re parcel les cadast rales et  t ypes de 
peuplem ent s  

 
Parcel les 

cadast rales 
Sur face des t ypes  

Sect i on  
et  N° 

Sur face A B C D E F G 

E 38 1,5098       1,5098 
E 39 3,2220       3,2220 
E 40 4,2178     1,5627 2,6551  
E 41 3,5800    2,1264 1,4536   
E 45 7,9366 2,8725 2,0583 3,0058     
E 46 3,8162  1,8641 1,9521     
E 47 4,3975 3,8249 0,5726      
E 48 4,5016      4,5016  

Total : 33,1815 
ha 

6,6974 4,4950 4,9579 2,1264 3.0163 7.1567 4,7318 

 Surface totale de la forêt : 33,1815 ha 
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OPTION 2 
 

Lorsque la su r face de la forêt  est  plus conséquente, et  que la simple descr ipt ion par  
type de peuplements ne permet pas de repérer  ces derniers rapidement su r  la car te et  
su r  le terrain, on doit  créer  un parcellaire forest ier . 
Pour  ce faire, en fonct ion de la répar t it ion des divers peuplements qu ’elles 
cont iennent, on agrège, ou  au  contraire on scinde les parcelles cadastrales afin de 
const ituer  des parcel les forest i ères.  
 
Pour  l ’opt i on  2 , t roi s t ableaux son t  nécessai res: 
- cor respondance en t re parcel les cadast rales et  t ypes de peuplem ent s ( comme 
pour l ’opt ion 1 précédente)   ����  PSG page 9 
- cor respondance en t re parcel les cadast rales et  parcel les forest i ères (voir  ci-
dessous)      ����  PSG page 10 
- le t ableau de syn t hèse des deux : cor respondance en t re parcel les forest i ères et  
t ypes de peuplem ent s.   ����  PSG page 13 
 
Chaque parcelle forest ière sera désignée par  un numéro (parcelle1, parcelle 2, etc…). 
Son numéro et  ses limites devront  être repor tées sur  le plan de la forêt .Si nécessaire, 
ces parcelles forestières peuvent être divisées en sous parcelles. (par exemple 1 a, 2 c, 
etc. Sur les grands domaines, cela permet de se repérer plus rapidement). 
 
Dans l’exemple 
ci dessous, une 
séparation a 
été réalisée par 
la route 
d©accès. 

 
 



� 
 � �

Cor respondance en t re parcel les cadast rales et  parcel les forest i ères 
 

Parcel les 
cadast rales 

Sur face des parcel les forest i ères 

Sect i on  
et  N° 

Sur face 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

E 38 1,5098       1,5098   
E 39 3,2220       3,2220   
E 40 4,2178        2,6551 1,5627 
E 41 3,5800    2,1264 1,4536     
E 45 7,9366 2,8725 2,0583 3,0058       
E 46 3,8162  1,8641 1,9521       
E 47 4,3975 3,8249 0,5726        
E 48 4,5016      4,5016    

Total : 33,1815 
ha 

6,6974 4,4950 4,9579 2,1264 1,4536 4,5016 4,7318 2,6551 1,5627 

 Surface totale de la forêt : 33,1815 ha 

 
Le tableau ci-dessus peut être remplacé par un plan qui indique la correspondance entre 
les parcelles cadastrales et les parcelles forestières, inspiré des plans n° 4 ou n° 5 qui 
précèdent. 
 
 
 
 
Lorsque l©opt ion 2 a été retenue, le tableau  de vent ilat ion des types de peuplements 
par  parcelles forest ières ci-dessous est  obligatoire ( Page 13 du  PSG) 
 
Exemple : 
 
 

Cor respondance des sur faces par  parcel les forest i ères et  par  t ypes de 
peuplem ent s 

 Types de peuplements 
Parcelles 

forest ières 
A B C D E F G 

1 6.6974       
2  4.4950      
3   4.9579     
4    2.1264    
5     1.4536   
6      4.5016  
7       4.7318 
8      2.6551  
9     1.5627   

Totaux 6,6974 4.4950 4,9579 2.1264 3.0163 7,1567 4.7318 
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5 DECRIVEZ LES TYPES DE PEUPLEMENTS 
 
Vous devez à présent décr ire de façon détail lée les divers t ypes de peuplem ent s que 
vous venez de créer  et  de t ranscr ire su r  le plan.  
 
Pour ce faire, utilisez les tableaux de la page 11 du PSG, comme dans les exemples ci-
dessous. 
 
Dans la rubr ique commentaires, indiquez tou t  ce qu i est  typique de ce type de 
peuplement : son âge, la densité approximat ive, la hau teur  moyenne, la  natu re des 
intervent ions précédentes, les problèmes sanitaires éventuels, les dégâts de gibier , … 
 
 

TYPE A NOM DU 
TYPE : 

Ta i l l i s si mpl e de ch êne pubescen t  à  
pet i t s boi s non  amél i or abl e non  
r écol t abl e. 

Descr ipt ion : 
Structu re essence Grosseur des bois Améliorable ? Mûr ? Récoltable ? Accès ? 
Taillis 
simple 

Chêne 
pubescent 

Petits bois non non non possible 

Commentaire : 
Agé de 20 ans, situé en versant Sud, très sec et assez pentu. 
Cette ancienne lande a été recépée  en bois de feu il y a une vingtaine d’années.  
 
 

TYPE B NOM DU 
TYPE : 

Accr u  de f r êne à  pet i t s boi s 
amél i or abl e, r écol t abl e. 

Descr ipt ion : 
Structu re essence Grosseur des bois Améliorable ? Mûr ? Récoltable ? Accès ? 
Accru Frêne 

commun 
Petits bois oui non oui possible 

Commentaire : 
Fond de vallon colonisé par des semis naturels provenant des haies préexistantes. 
La vigueur est correcte, la station adaptée. On peut envisager la production de bois 
d’œuvre de qualité. 
 
 

TYPE C NOM DU 
TYPE : 

Ta i l l i s de ch êne r ouvr e à  pet i t s boi s, 
non  amél i or abl e, r écol t abl e. 

Descr ipt ion : 
Structu re essence Grosseur des bois Améliorable ? Mûr ? Récoltable ? Accès ? 
Taillis 
simple 

Chêne 
rouvre 

Petits bois non non oui possible 

Commentaire : 
Agé de 20 ans. La hauteur dominante est de 10 mètres. Ce peuplement ne produira 
que du bois de feu car la fertilité de la station est limitée.  
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TYPE D NOM DU 

TYPE : 
Ta i l l i s de ch êne pubescen t  à  t r ès 
pet i t s boi s, non  amél i or abl e, non  
r écol t abl e. 

Descr ipt ion : 
Structu re essence Grosseur des bois Améliorable ? Mûr ? Récoltable ? Accès ? 
Taillis 
simple 

Chêne 
pubesce
nt 

Très Petits bois non non non possible 

Commentaire : 
Agé de 5 ans. La repousse est correcte. 
 On note quelques frottis de chevreuils qui ne mettent pas en cause l’avenir des 
peuplements.  
Hauteur moyenne de un à deux mètres. Le sol est correct pour le chêne. 
 
 
 

TYPE E NOM DU 
TYPE : 

Ta i l l i s si mpl e de ch êne r ouvr e à  pet i t s 
boi s et  boi s moyens,mûr , r écol t abl e. 

Descr ipt ion : 
Structu re essence Grosseur des bois Améliorable ? Mûr ? Récoltable ? Accès ? 
Taillis 
simple 

Chêne 
rouvre 

Petits bois et 
bois moyens 

non oui oui possible 

Commentaire : 
Agé de 40 ans, hauteur 18 mètres. De nombreuses gélivures sont présentes. Seule 
la production de bois de feu est envisagée. 
 

TYPE F NOM DU 
TYPE : 

Fu t a i e r égu l i èr e de dougl as à  boi s 
moyens et  gr os boi s, amél i or abl e, 
r écol t abl e. 

Descr ipt ion : 
Structu re essence Grosseur des bois Améliorable ? Mûr ? Récoltable ? Accès ? 
Futaie 
régulière 

Douglas Bois moyens et 
gros bois 

oui En 
fin de 
PSG 

oui possible 

Commentaire : 
Agée de 50 ans, 300 arbres par hectare, hauteur dominante 30 mètres. Arbres de 
qualité correcte. Le douglas est adapté à cette station. 
Les peuplements on déjà bénéficié de quatre éclaircies. 
L’état sanitaire est bon. 
Une dernière éclaircie est nécessaire avant la coupe définitive. 
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TYPE G NOM DU 

TYPE : 
Fut ai e régul i ère de pi n  lar i ci o de Corse 
à pet i t s boi s et  boi s m oyens 
am él i orable, récol t able. 

Descr ipt ion : 
Structu re essence Grosseur des bois Améliorable ? Mûr ? Récoltable ? Accès ? 
Futaie 
régulière 

Pin 
laricio de 
Corse 

Petits bois et 
bois moyens 

oui non oui possible 

Commentaire : 
Agée de 50 ans, 300 arbres par hectare, hauteur dominante 30 mètres. Arbres de 
qualité correcte. Le douglas est adapté à cette station. 
Les peuplements ont déjà bénéficié de quatre éclaircies. 
L’état sanitaire est bon. 
Une dernière éclaircie est nécessaire avant la coupe définitive. 
 
 
 
Tableau de syn t hèse des t ypes (voir  page 13 du  PSG) : 
 
 Nom du  type Surface 
A Ta i l l i s si mpl e de ch êne pubescent  à  pet i t s boi s non  

amél i or abl e non  r écol t abl e. 
6,6974  

B Accr u  de f r êne à  pet i t s boi s amél i or abl e, r écol t abl e. 4,4950  
C Ta i l l i s si mpl e de ch êne r ouvr e à  pet i t s boi s, non  amél i or abl e, 

r écol t abl e. 
4,9579  

D Ta i l l i s si mpl e de ch êne pubescent  à  t r ès pet i t s boi s, non  
amél i or abl e, non  r écol t abl e. 

2,1264  

E Ta i l l i s si mpl e de ch êne r ouvr e à  pet i t s boi s et  boi s moyens, 
mûr , r écol t abl e. 

3,0163  

F Fut a i e r égu l i èr e de dougl as à  boi s moyens et  gr os boi s, 
amél i or abl e, r écol t abl e. 

7,1567  

G Fut a i e r égu l i èr e de p i n  l a r i ci o de Cor se à  pet i t s boi s et  boi s 
moyens amél i or abl e, r écol t abl e. 

4,7318  

 Sur face totale de la forêt  : 33 ,1815 
 
 
 
 
 
 
 

La som m e de la sur face (en  hect ares, ares et  cen t i ares) par  t ype de 
peuplem ent s, par  parcel le forest i ère ou par  parcel le cadast rale doi t  
� t re st r i ct em ent  i den t i que dans t out  le docum ent . El le doi t  � t r e aussi  
égale à la sur face t ot ale de la for � t . 
Cet t e ex igence est  l i ée au caract ère adm i n i st rat i f  du docum ent , 
celu i -ci  pouvant  perm et t re un  accès à des avant ages par t i cu l i ers 
(ai des f i nanci ères ou réduct i ons f i scales). 
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6 ETABLISSEZ LE PLAN DE LA FORET 
 

Le plan final doit  être à une échelle supér ieure au  10 000 ème. Nous vous conseillons 
d’u t i l iser  la plage du  1/ 2000 ème au  1/ 5000 ème. 
Vous devez à présen t  por t er  de façon  déf i n i t i ve sur  ce plan  : 
 

- L’échelle. 

- Le nord géographique. 

- La sur face totale de la forêt . 

- Les limites de la forêt  et  les points d’accès. 

- Les cours d’eau  et  les plans d’eau . 

- la date de son établissement 

- Les équ ipements les plus impor tants, tels que maisons forest ières, chemins, rou tes 
accessibles aux grumiers (existantes ou  en projet), pistes de débardage pour  les t racteurs, 
places de stockage de bois, pare-feu , points d’eau  aménagés, pr incipaux fossés, etc.  

- Le parcellaire forest ier  correspondant  au  plan simple de gest ion et  ment ionnant  la sur face 
de chaque parcelle ou , à défau t , le parcellaire cadastral. 

- La car tographie des peuplements établie par  référence aux types décr its dans le plan 
simple de gest ion, en cohérence avec les grandes catégor ies de peuplements du  schéma 
régional de gest ion sylvicole. 

 
- La légende des types de peuplements. 
 
La pratique a montré qu’il était judicieux de laisser apparaître le parcellaire cadastral sous le 

parcellaire forestier, ainsi que les parcelles cadastrales situées immédiatement en périphérie 
extérieure de la propriété, de façon à pouvoir mieux se repérer sur le terrain. Ceci peut s’avérer 
utile pour l’établissement de dossiers de demande de financement. 
 

Et , de plus :  

- Opt i on  1 : 
- les peuplements color iés ou  t ramés selon le TYPE auquel on les rat tache, 
- la su r face de ces peuplements, 
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- Opt i on  2 : 
- l ’enveloppe de la parcelle forest ière auquel chaque peuplement appart ient , 
- la su r face de la forêt  ainsi que la su r face de chaque parcelle. 
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7 ABORDEZ MAINTENANT LA PARTIE ADMINISTRATIVE … 
 
Reprenez le m odèle de plan  de gest i on  au début  du docum ent . 
 
IDENTIFIEZ LE (OU LES) PROPRIETAIRE(S) DE LA FORET : 
Plan simple de gestion : Page : 1-2 
 
Nom  du (ou des) propr i ét ai re(s) : Il s’agit  exactement du  ou  des propr iétaire(s) qu i 
figu rent  su r  le relevé de matr ice cadastrale le plus récent, sau f si une mutat ion a été 
faite depu is peu . Ce document ident ifie le propr iétaire et  ses parcelles boisées. Il doit  
être obligatoirement annexé au  plan simple de gest ion. 
 
Sur face de la for � t  : at tent ion, elle doit  être précise au  cent iare près. 
 
Adresse et  t éléphone : Il s’agit  de l’adresse postale. 
 
Mode de possessi on  :  
Pleine propriété, si la forêt  appart ient  à un seu l propr iétaire. 
Indivision : 
- si les revenus de la forêt  sont  perçus par  une personne (usu fru it ier ), tandis que la 
nue-propr iété de cet te forêt  appart ient  à une au tre personne (nu-propr iétaire). 
L’ensemble « Nu(s)-propr iétaire(s) et  usu fru it ier (s) »  est  alors dénommé consor ts ou  
indivision « Untel ».  
- ou si la forêt  appart ient  en commun à plusieurs propr iétaires, chacun en possédant  
une propor t ion. 
 
Nat ure jur i di que : 
Si le propr iétaire est  une personne morale, joi ndre le docum ent  nom m ant  le 
représen t an t  légal .  
Préciser  s’i l s’agit  d’une société civile  
(groupement forest ier , SCI, GFA, etc.,) d’une société anonyme, etc. 
Exemple : 
 Consorts BROS-DESCAUSSEL 
Nu-propriétaire : MME JEANNE CECILE BROS 
Adresse postale : 53, rue des Azes 31000 Toulouse. Tél. : 05 61 78 15 45. 
Usufruitiers : M ET MME DESCAUSSEL JEAN PAUL AU BOURG 12045 RAYNAC. Tél. : 05 65 72 63 10. 

Eventuellement : Fax, E-mail   
 
S’ i l  y  a l i eu, représen t an t  du propr i ét ai re : 
 (désigné par  le propr iétaire) 
Nom , adresse et  t éléphone de cet t e personne : 
Mandat  (donné par  le propr iétaire à ce représentant  éventuel) : 

* mandat de représentat ion du  propr iétaire pour  la v i si t e de la for � t , 
* mandat pour  la rédact i on  du plan  sim ple de gest i on , 
* mandat pour  la gest i on  de la for � t , 
* ou  plusi eurs de ces m andat s (préciser  lesquels). 

 
 
GENERALITES SUR LA FORET : 
Plan simple de gestion :Page 3: 

 
Nom  de la for � t  : 
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Indiquez le nom usuel que vous donnez à votre forêt , ou  à défau t  le nom du lieu -dit  
cadastral le plus important  de cet te forêt . 
 
Com m une(s) de si t uat i on  :  
Ment ionnez les communes dans l’ordre de sur face décroissante. 
 
Exemple : 
 

REPARTITION DE LA SURFACE DE LA FORET PAR COMMUNE 

Nom des communes de situat ion N° du   Sur face par  commune 
(dans l’ordre décroissant des sur faces par  

commune) 
département Hectar

es 
ares cent iares 

Commun
e 
pr incipale 

Raynac 
 

12 33 18 15 

Commune 2      

Commune 3      

Sur face totale de la forêt  : 33 18 15 

 
Nom  de la régi on  forest i ère: La car te des régions forest ières (chapit re II du  SRGS) 
vous permet de situer  votre forêt . Une liste des communes  par  région se t rouve en 
annexe. 
 
FACTEURS NATURELS : 
Plan simple de gestion : Page : 3-4 
 
Voir  le SRGS Chapit re II en fonct ion de la région où  se t rouve votre forêt . 
 
Al t i t udes : alt itude moyenne en règle générale ; alt itudes minimale et  maximale si 
l ’alt itude var ie for tement. 
Pen t es : Par  exemple : Le relief accusé rend diff icile la mobilisation des bois. 
Exposi t i ons : Par  exemple : Les expositions Nord sont dominantes. 
Pluvi osi t é annuel le : quant ité d’eau  qu i tombe chaque année, en mm. 
Tem pérat ure m oyenne annuel le 
Ven t s dom inan t s 
Par t i cular i t és cl im at i ques : Par  exemple : Période de sècheresse en juillet.  
Types de sols : se référer , lorsqu ’i l existe, à un catalogue des stat ions et  le cas 
échéant au  gu ide prat ique qu i l ’accompagne. 
Pot en t i al i t és des sols : Par  exemple : Les sols sont le plus souvent superf iciels, à 
l’exception du fond de vallée au sol frais et épais. 
Observat i ons sur  les sols : Par  exemple : Tel sol reste humide toute l’année, tel autre 
se montre particulièrement sec). 
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AUTRES ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE POUR LA GESTION FORESTIERE : 
Plan simple de gestion : Page 4-5-6 
 
Les éléments : dégâts du  gibier  et  chasse, enjeux économiques, enjeux 
environnementaux et  sociaux sont obligatoires depu is la loi forest ière N° 2001-602 du  
9 Ju il let  2001  
 

Et at  des l i eux cynégét i que : 
 

- Espèces soum ises au plan  de chasse présen t es dans le m assi f  don t  fai t  par t i e la 
for � t  ou don t  la présence est  souhai t ée : précisez le nombre d’animaux présents et  
l ’at t r ibu t ion dont votre forêt  a bénéficié 
- Sur face des zones sensibles aux dégât s de gi bi er  : su r faces récemment boisées . 
- Sur face des espaces ouver t s perm et t an t  l ’al im ent at i on  des cervi dés : ce sont  des 
espaces dest inés à assurer  l ’alimentat ion des cervidés, landes, prair ies forest ières, 
cu ltu res à gibier , etc 
- Ti t u lai re du droi t  de chasse : (Sté de chasse, ACCA, AICA, chasse pr ivée, etc.) ou  
réserve ou  lieu  de non-chasse, etc.). 
- Nat ure et  im por t ance des dégât s éven t uels dus à la présence de cer t ai nes 
espèces (chevreu il, cer f, sanglier , l ièvre, lapin, …). Ces dégâts ont-i ls une influence 
notamment au  niveau  des régénérat ions ?  (cf. SRGS, chapitre I, § 1.4 ; chapit re II, § 3.1 et 
chapit re III, § 3.1.3 et  3.8) 
 

En jeux économ iques  : 
- Product i on  de boi s : Précisez les facil ités ou  les problèmes que vous rencontrez 
dans la commercialisat ion de vos grumes (éventuellement par  essence) et  des au tres 
produ its (bois de chau ffage, bois d’industr ie, piquets…) et  qu i ont  une incidence sur 
les règles de cu ltu re. (Par  exemples : Produits difficiles à écouler, prix du marché, pas 
de marché, …) 
- Aut res produi t s que le boi s : Citez, s’i l en existe, d’au tres enjeux économiques que 
le bois : au tres produ its…  
- Rien ne vous empêche, en mot ivant  votre décision, de garder  une par t  de votre forêt  
en réserve, dans laquelle aucune intervent ion ne sera programmée durant  tou te la 
durée du  PSG. 

 
En jeux envi ronnem ent aux: 

Vous pouvez consu lter  le site de la Direct ion Régionale de l’Environnement (DIREN) de 
Midi-Pyrénées  : �h t tp/ / www.midi-pyrenees.ecologie.gouv.fr  
�
- Faune et  f lore forest i ères rem arquables : (SRGS, chapitre II, § 3.3 et  chapit re III, § 3.1.2) 
Savez-vous si la forêt  ser t  d’habitat  à des espèces par t icu lièrement intéressantes 
(mammifères, oiseaux, insectes, végétaux, etc.) dont  la préservat ion peu t avoir  des 
incidences sur  les règles de cu ltu re ? 
- Mi l i eux nat urels d’ i n t ér � t  écologique par t i cul i er  : (SRGS, chapitre II, § 3.4) 

En forêt  ou  dans des espaces moins boisés : ébou lis, blocs, mares, rochers, 
falaises, tou rbières, mou illères, bords de ru isseau , pelouse sèche, …  
NB : Les Parcs natu rels régionaux ou  les Zones natu relles d’in térêt  faunist ique ou  
flor ist ique (ZNIEFF) ne const ituent  pas des zones réglementaires, mais si la forêt  est  
concernée par  eux, i l vau t  mieux montrer  que l ’on est  au  courant  de leur  existence en les 
signalant  simplement. 

 
- Espaces réglem ent és (SRGS, chapitre II, § 3.5) 
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- Indiquez si vous avez connaissance de l’existence de l’une (ou  de plusieurs) des 
réglementat ions su ivantes sur  une par t ie de votre propr iété : 

Forêt  de protect ion, Parc nat ional, Réserve natu relle, Arrêté de biotope, Monument 
h istor ique, Site classé ou  inscr it , Zone de protect ion du  patr imoine architectu ral u rbain 
et  paysager . 
Site Natura 2000 : lorsque les Documents d’object if du  site ont  été agréés par  le préfet , 
vous pouvez signer  un contrat  Natura 2000 ou  adhérer  à la char te du  site. Vous devez 
fournir  en annexe une copie de ce contrat  ou  du  cer t ificat  d’adhésion. 
 

- Indiquez si vous avez connaissance de l’existence de l’une (ou  de plusieurs) de ces 
réglementat ions sur  une par t ie de votre propr iété : 

Pér imètre de protect ion de captage d’eau  potable, Plan de prévent ion des r isques natu rels 
(inondat ions, mouvements de ter rain, …) 
 

Vous pouvez dem ander  que vot re docum ent  soi t  agréé aussi  par  rappor t  au 
respect  des réglem ent at i ons aut res que forest i ères qui  concernen t  vot re for � t . 

 
Enjeux soci aux : (SRGS, chapitre II, § 3.6 et  chapit re III, § 3.1.3): 

- Précisez si la présence ou  l’absence de main d’œuvre forest ière a une influence sur  la 
gest ion de votre propr iété. 
- Votre propr iété est-elle confrontée à une pression de fréquentat ion (à apprécier) : 
tou r isme, fréquentat ion pér i-u rbaine, engins motor isés… ? 
Si vous avez passé une convent ion avec une collect ivité terr itor iale ou  une au tre 
structu re pour  permettre l ’accès du  public à votre forêt , i l  convient  d’en préciser  les 
modalités et  d’indiquer  les parcelles concernées. 

 
Et at  san i t ai re de la for � t  :: (SRGS, chapitre I, § 1.3 ; chapit re II, § 3.7 et  annexe 4) 

Cer taines essences de la forêt  présentent-elles des maladies notables suscept ibles 
d’avoir  une incidence sur  les règles de cu ltu re ? Lesquelles ? Moyens de lu t te 
envisagés ? 

 

Liai son  agr i cul t ure-for � t  : (SRGS, chapitre II, § 3.8): 
- La forêt  ser t -elle d’abr i et  de parcours pour  les ruminants domest iques ? Citer  
l ’espèce : ovins, bovins, capr ins, porcins, équ idés, …(Dans ce cas, une protection des 
plants, semis et rejets de souche sera nécessaire de 5 à 10 ans après coupe rase ou 
bien pendant quelques années après plantation artif icielle.) 
 
- Avez-vous des projets de boisement de terres agr icoles ? (Les surfaces en prairie ou 
en terre agricole ne peuvent être incorporées au PSG que si leur boisement est prévu au 
cours du PSG). 
 
- Réglementat ion des boisements : Si la commune de situat ion de vos bois est 
concernée par  une réglementat ion, veu il lez ment ionner ici les parcelles cadastrales 
non boisées situées en zone réglementée que vous envisagez de boiser  au  cours de la 
durée de votre PSG. 
NB : Il est  conseillé au  propr iétaire qu i envisage un boisement de terre agr icole dans 
une commune assu jet t ie à la réglementat ion des boisements : 

- de programmer cette plantation dans son PSG (en énumérant les parcelles situées 
en zone réglementée) ; 
- de présenter (la même année que celle du dépôt du PSG) une demande 
d’autorisation de boiser à la Commission communale d’aménagement foncier. Si la 
réponse de cette commission est obtenue avant le dépôt du PSG au CRPF, il est 
conseillé de joindre une copie de cette réponse au PSG. 
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Accès et  desser t e de l ’ensem ble de la for � t  : (SRGS, chapitre III, § 3 6 ) 
 

- La voi r i e act uel le est -el le suf f i san t e ? Si non, citez les parcelles dont le bois ne 
pourra être récolté durant  le présent PSG, du  fait  qu ’elles sont  peu  accessibles ou  
inaccessibles aux camions. Existe-t -i l des places de dépôt de bois su ffisantes en 
répar t it ion et  en capacité ? 
- Solut i ons envi sagées : projets d’entret ien, d’améliorat ion, d’extension de voir ie, de 
raccordement au  réseau  public, (éventuellement de recours au  débardage par  câble), 
etc. 
- Si vous comptez sur  un financement public pour  t ravaux d’équ ipement, vous avez 
intérêt  (bien que cela ne soit  pas nécessaire pour  l ’agrément du  PSG), à insérer  dans 
votre PSG (dont la DDAF va détenir  un exemplaire) ne serait -ce qu ’un avant-projet  
sommaire comprenant un exposé des mot ifs et  une esqu isse du  t racé sur  le plan de la 
forêt . 
 

Risques et  prot ect i on  con t re l ’ i ncendie : : (SRGS, chapitre III, § 3 9 ) 
 

- Votre forêt  est-elle par t icu lièrement exposée aux incendies de forêt  ?  
- Est-elle équ ipée pour  la lu t te contre l ’incendie (chemins, points d’eau , pare-feux) ? 
 

Servi t udes et  régim es par t i cul i ers :  
 

-  Existe-t -i l, dans la forêt , des servi t udes suscept ibles de peser  su r  les règles de 
cu ltu re ? 

Lignes électr iques, canalisat ions, etc. doivent  être localisés sur  le plan de la forêt . 
 
- Régim es par t i cul i ers : 
 Pour  le régime Monichon et  les forêts de protect ion, la réglementat ion est  su ivie 
par  la DDAF. 
Pour les forêts sous contrat  FFN et  donc gérées par  la DDAF, vous devez également  
faire agréer  un plan simple de gest ion par  le CRPF. 

 
RAPPELEZ L’HISTORIQUE DE LA FORET : 
Plan simple de gestion : Page : 7-8 
 
Hi st or i que de la for � t  : 
Pourront  être notés ici l ’année d’acqu isit ion de la forêt  , le mode de gest ion (gest ion 
directe ou  avec l’aide d’un exper t  ou  d’une coopérat ive forest ière), ainsi que des 
renseignements suscept ibles d’expliquer  l ’état  actuel de la forêt , comme par  exemple 
l’Incidence de la tempête de 1999 ou  le boisement de terres agr icoles, etc. 
Brève analyse du PSG précédent  : (Cet t e brève analyse est  obl i gat oi re s’ i l  y  a eu un  Plan  
sim ple de gest i on  précéden t ). 
� � Rappelez le n° et  la date d’agrément du  PSG précédent. 
 

PSG précéden t  :  
N° d’agrément  

Date d’agrément  
 
- Avez-vous rencontré des problèmes dans l’applicat ion du  précédent PSG ?  

Exemple : Observat ions générales sur  tel ou  tel type de peuplement, en relevant 
cer tains enseignements ou  en notant  la réussite ou  l’échec de réalisat ions. 
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- Le programme des coupes et  des t ravaux du  précédent PSG a-t-i l été réalisé ? (voir  
note au  bas du  tableau  qu i su it )  

Le plus simple consiste à reproduire ce programme par photocopie et à le 
compléter par une colonne « réalisé » et une colonne « commentaire » expliquant 
notamment pourquoi  certaines opérations  n’ont pu être réalisées. Ce dernier 
procédé est obligatoire s’il est fait recours à une aide publique pour 
l’établissement du PSG avec l’aide d’un expert forestier agréé. 
 
 
 

Sur face (Hectares, ares, ca) 
ou longueur  (Mètres) 

 
Types de coupes et  

t ravaux prévue réal i sée 

 
Com m ent ai re 

    

    

    

 
-La sur face de la for � t  a-t -el le ét é m odi f i ée depui s le précédent  PSG ? Si Ou i, 
indiquez les parcelles cadastrales en plus ou  en moins, par  commune. 
Le deuxième tableau  de la page 8 doit  vous aider  à réaliser  cet te synthèse. 
 
 

Si  vous avez su i vi  l a  mét h ode pr oposée, l es pages 9 -10-11-12  doi ven t  déjà  êt r e 
r ensei gnées. 
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8 DEFINISSEZ VOS OBJ ECTIFS 
 
Voir Page 14 du PSG. 
 
Référez-vous pour  rem pl i r  ce chapi t re au paragraphe 3.1 du S.R.G.S. 
 
Product i on  de boi s : (SRGS, chapitre I, § 2 ; chapit re II, § 3.2 et  chapit re III) 
Object ifs de product ion de bois d’œuvre, de bois d’industr ie, de bois de feu  ? 
* Exemple : Production de bois d’œuvre résineux de qualité, avec recherche d’étalement 
des revenus. 
 
Aut res product i ons : (SRGS, chapitre I, § 2 ; chapit re II, § 3.2 et  chapit re III) 
Au tres object ifs de product ion que celu i de la product ion de bois ? 
* Exemple : Cu ltu re d’arbres de Noël, … 
 
Envi ronnem ent  : (SRGS, chapitre II, § 3.3 à 3.5 et  chapit re III, § 3.1.2) 
* Avez-vous des object ifs relat ifs à l ’environnement ou  au  paysage ?  
* Avez-vous adhéré au  Programme Européen des Forêts Cert ifiées (PEFC), système de 
cer t ificat ion d’une gest ion forest ière durable ? 
 
 

Coordonnées de PEFC: 
7 chem in  des Si los, 31100 Toulouse. 

Si t e In t ernet  : h t t p/ / www.pefc-f rance.org 
 

 
Aspect  soci al  : (SRGS, chapitre II, § 3.6 et  chapit re III, § 3.1.3) 
* Avez-vous des object ifs relat ifs à l ’accueil du  public, tacitement ou  par  convent ion ? 
 
Chasse et  dégât s du gi bi er  : (SRGS, chapitre I, § 1.4 ; chapit re II, § 3.1 et  chapit re III, § 3.1.3 et 
3.8) 
* Avez -vous des object ifs relat ifs à la chasse ? 
* Avez-vous des object ifs relat ifs à la protect ion contre les dégâts du  gibier  ? 
* Est imez-vous que les prélèvements parmi les espèces soumises à plan de chasse 
(cer f, chevreu il, …) sont  actuellement su ffisants au  regard du  développement des 
plantat ions existantes ou  à réaliser  ? Souhaitez-vous une augmentat ion, ou  une 
diminu t ion ou  une stabil ité des prélèvements ? 
 
Aut res object i fs :  
Exemple : La forêt sert principalement de parcours à un troupeau de moutons de 100 
têtes, ce qui n’exclut ni la nécessité de préserver l’état boisé, ni une production de 
bois.(cf. SRGS, chapitre III, § 3 6) 
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9 DETERMINEZ LES REGLES DE CULTURE 
�
Plan simple de gestion page 15 
 
- Les règles de cu ltu re spécifiques pour  chaque type de peuplement sont  les opérat ions 
sylvicoles qu ’i l convient  d’entreprendre pour  at teindre les object ifs que vous avez 
prévus au  paragraphe précédent. Ces opérat ions peuvent être des coupes mais aussi 
des t ravaux. El les doi ven t  � t re con form es au « Schém a régional  de gest i on  
sy lv i cole » (chapit re III). 
 
ATTENTION : Vous devez bien réfléchir  à vos choix et  ment ionner tous vos projets 
dans le plan simple de gest ion. En effet  : 
- i l  n ’est  pas obligatoire de réaliser  les coupes prévues. 
- par  contre, i l est  obligatoire de reconst ituer  les fu taies exploitées et  de réaliser  les 
t ravaux pour  lesquels on a pr is un engagement lors d’une demande d’aide publique. Il  
fau t  qu ’i ls apparaissent en détail dans le plan de gest ion. 
- pour  pouvoir  bénéficier  d’une nouvelle aide publique, les t ravaux envisagés doivent  
aussi apparaît re dans le PSG. 
- on peu t envisager de ne prat iquer  aucune intervent ion durant  tou t  un PSG dans 
cer tains types de peuplements, mais le just ifier  peu t  être u t i le. 

 
Min im um  ex igé : 

-  Program m e d’exploi t at i on  des coupes : 
Voi r  le « LEXIQUE DE TERMES TECHNIQUES APPLICABLES AUX COUPES DE BOIS » en  

annexe 

 
Pour chaque type de peuplements, décr ivez obl i gat oi rem ent  et  préci sém ent  les 

intervent ions : 
Nat ure : éclaircie systémat ique, éclaircie sélect ive, éclaircie mixte, balivage, coupe 
défin it ive, … 
Pér i odi ci t é : in tervalles entre ces éclaircies ou  au tres coupes. 
Quot i t é : En volume par  hectare ou  en taux de prélèvement. On peu t aussi préciser  le 
nombre et  la dimension des t iges qu i resteront  su r  la parcelle après la coupe. 
 

- Program m e des t ravaux : 
Programme des t ravaux nécessaires à la reconst itu t ion du  peuplement forest ier  après 
coupe défin it ive. Il s’agit  de : 
Travaux à caract ère obl i gat oi re : 

- Travaux nécessai res a la reconst i t ut i on  du peuplem ent . 
Exemples : Plantation en plein ou en enrichissement, plantations complémentaires 

à une régénération naturelle insuffisante, regarnis et travaux d’entretien de plantations 
ou de semis naturels, désignation des arbres d’avenir, taille de formation, etc. 

Si la forêt  est  parcourue par  du  bétail, le propr iétaire de la forêt  prendra en 
ou tre l ’engagement de protéger  la parcelle exploitée pendant cinq ans minimum après 
la coupe. 

 
- Travaux l i és aux boi sem ent s réal i sés avec une ai de publ i que. 
 Exemple : élagages,…. 

Pour tous les boisements et  reboisements, i l conviendra de préciser  l ’année de 
réalisat ion prévue et  de donner l ’i t inéraire type envisagé ou  l’essence, la densité de 
plantat ion et  les entret iens prévus. 
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Travaux facul t at i fs : 
D’au tres t ravaux peuvent être indiqués: (marquage du  parcellaire, créat ion ou  
améliorat ion des voies de desser te des parcelles forest ières, ouver tu re de layons, 
protect ion contre les dégâts du  gibier , discages de peupleraies, crochetages, etc.) . 

 
Le tableau  « REGLES DE CULTURE PAR TYPE DE PEUPLEMENTS » est  le complément 
de la descr ipt ion des types de peuplements. Il fixe, pour  chaque type, la gest ion prévue 
(cf. Plan simple de gestion : page 15) . 
 
Voici notre exemple : 

Types de peuplem ent s 
N° du 
t ype 

Sur face  
du t ype 

Nom   
du t ype 

Règles de cul t ure 
(Bien préciser  le taux de prélèvement des 

éclaircies). 
A 6ha 69a 

74ca 
Taill is simple de chêne 
pubescent à pet its bois non 
améliorable non récoltable 

Pas d’intervent ion durant  ce PSG. 

B 4ha 49a 
50ca 

Accru  de frêne à pet its bois 
améliorable récoltable 

Afin de favor iser  ce peuplement en plein 
essor , on désignera 70 t iges/ hectare qu i 
seront  détourées de leu rs concurrentes 
immédiates. 
Les produ its exploités (environ 80 
stères/ ha) seront  u t i l isés en bois de feu  
(au toconsommat ion). 

C 4ha 95a 
79ca 

Taill is simple de chêne 
rouvre à pet its bois non 
améliorable récoltable 

Ce peuplement sera exploité en fin de PSD 
lorsqu ’i l au ra at teint  un volume su ffisant  
pour  rendre l’opérat ion rentable. 

D 2ha 12a 
64ca 

Taill is simple de chêne 
pubescent à très pet its bois 
non améliorable non 
récoltable 

Pas d’intervent ion durant  ce PSG. 

E 3ha 01a 
63 ca 

Taill is simple de chêne 
rouvre à pet its bois et  bois 
moyens, mûr,  récoltable 

Ce peuplement sera récolté en débu t de 
PSG. 

F 7ha 15a 
67ca 

Futaie régu lière de douglas 
à bois moyens et  gros bois, 
améliorable, récoltable 

Le peuplement arr ive à matu r ité. On 
procèdera à une dernière éclaircie afin 
d’éliminer  les derniers arbres mal 
conformés, ramenant la densité à 220/ 250 
t iges/ hectare.  
La coupe défin it ive interviendra 5 à 7 ans 
après et  sera su ivie d’un reboisement 
probablement en douglas, après rangement 
sommaire des rémanents dès l’année 
su ivante. La densité de plantat ion sera de 
800 t iges par  hectare. Les entret iens seront  
effectués au  gyrobroyeur avec complément 
manuel, au  moins pendant t rois années. 

G 4ha 73a 
18ca 

Futaie régu lière de pin 
lar icio de Corse à pet its 
bois et  bois moyens, 
améliorable, récoltable 

A éclaircir  d’u rgence, par  éclaircie 
systémat ique 1 rang/ 3 :  
Il restera 1000 pieds/ hectare. (At tent ion : 
opérat ion déficitaire !)  
Ensu ite, tous les 5 ans, éclaircies sélect ives 
prélevant 33% pu is 25% du  volume. 
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10 METTEZ VOS CHOIX EN Œ UVRE ! 
 
CHOISISSEZ UNE DUREE : 
 
Vous devez choisir  la durée de votre plan simple de gest ion dans une fourchette allant  
de 11 à 20 ans. 
 
DRESSEZ UN PROGRAMME DE COUPES ET DE TRAVAUX : 
Etablissez un tableau  
Plan simple de gestion : option 1 page 17, option 2 page 18. 
 
Référez vous au SRGS, chapitre III 

 
Le t ableau du program m e des coupes et  des t ravaux const i t ue une des par t i es 
essen t i el les du PSG car  c’est  le gui de i ndi spensable qui  perm et t ra de gérer  la 
for � t , année par  année et  parcel le par  parcel le. 
Il fau t  donner une année précise pour  la réalisat ion de chaque coupe. Une coupe 
prévue au  PSG peu t être avancée ou  retardée de 5 ans au  plus, sans consu ltat ion du  
CRPF ; i l est  donc indispensable de préciser  l ’année à par t ir  de laquelle doivent  être 
calcu lés ces “ + ou  – 5 ans ”. Tou te « fourchette" d’années est  donc ir recevable. 
 
Min im um  ex igé: 
- t ype de peuplem ent  (opt i on  1) ou parcel le concernée( opt i on  2) avec i ndi cat i on  
de la sur face et  de la nat ure de l ’ i n t erven t i on  
 
Le tableau  doit  reprendre la l i st e com plèt e des t ypes de peuplem ent s (opt i on  1), ou 
des parcel les forest i ères (opt i on  2) en indiquant pour  chacune, année après année, 
l ’in tervent ion prévue dans les règles de cu ltu re du  type défin ies à la page 15. 
Cette manière de procéder évite incohérences et  oublis. 
 
Ce t ableau est  t rès im por t an t  car  i l  déf i n i t  les i n t erven t i ons qui  devi endron t  
légales v i s à v i s du Code Forest i er  après agrém ent  du Plan  Sim ple de Gest i on . 

 
La Signat ure de ce t ableau est  obl i gat oi re par  le (ou  les) propr iétaire (s) : S’i l y a 
plusieurs propr iétaires, tous doivent  signer , sau f délégat ion (à joindre ) à l ’un d’entre 
eux. Si le propr iétaire de la forêt  est  une personne morale, fou rnir  une délibérat ion 
donnant pouvoir  au  signataire. 
Fai re précéder  la (ou les) si gnat ure (s) du nom  du si gnat ai re et  de la m ent i on  : 
« J’ai pris connaissance du descriptif et du programme énoncés dans le présent PSG et je 
m’engage à suivre le programme des coupes au maximum de mes possibilités et selon les 
aléas du marché du bois, tout en respectant la réglementation relative au maintien de 
l’état boisé ». 
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Programme des coupes et  des t ravaux de l’année 2005  à l ’année 2015 Durée de validité du  PSG : 11 ans 

 

Opt i on  1 : 
 

Type de 
peuplem ent  

 
Sur face 

(ha,  a, ca) 
Années d’ i n t erven t i on  

Nom  N°  2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
Taill is simple 
de chêne 
pubescent  à 
pet its bois non 
améliorable 
non récoltable 

A 

6,6974 ha            

Accru  de frêne 
à pet its bois 
améliorable 
récoltable 

B 
4,4950 ha      Détourage 

de 70 
t iges/ ha 

    Eclaircie 

Taill is simple 
de chêne 
rouvre à pet its 
bois non 
améliorable 
récoltable 

C 

4,9579 ha          Coupe 
rase 

 

Tail l is simple 
de chêne 
pubescent  à 
t rès pet its bois 
non 
améliorable 
non récoltable 

D 

2,1264 ha            

Tail l is simple 
de chêne 
rouvre à pet its 
bois et  bois 
moyens, mûr ,  
récoltable 

E 

3.0163 ha  Coupe 
rase 

         

Fu taie régu lière 
de douglas à 
bois moyens et 
gros bois, 
améliorable, 
récoltable 

F 

7.1567 ha Eclaircie        Coupe 
défin it ive 

Reboisement Entre-
t ien 

Entret ien 

Futaie régu lière 
de pin lar icio 
de Corse à 
pet its bois et  
bois moyens, 
améliorable, 
récoltable 

G 

4,7318 ha 1ère 
éclaircie 

    2è 
éclaircie 

    3 ème 
éclaircie 
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Opt i on  2 : 
 

Sur face 
(ha, a, ca) 

Type de 
peuplem ent  

Années d’ i n t erven t i on  Parcel les 
forest i ère 

  nom  N° 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
1 6,6974 ha Taill is simple de 

chêne pubescent  à 
pet its bois non 
améliorable non 
récoltable 

A            

2 4,4950 ha Accru  de frêne à 
pet its bois 
améliorable 
récoltable 

B      Détourage 
de 70 

t iges/ ha 

    Eclaircie 

3 4,9579 ha Taill is simple de 
chêne rouvre à 
pet its bois non 
améliorable 
récoltable 

C          Coupe 
rase 

 

4 2,1264 ha Taill is simple de 
chêne pubescent  à 
t rès pet its bois 
non améliorable 
non récoltable 

D            

5 1,4536 ha Taill is simple de 
chêne rouvre à 
pet its bois et  bois 
moyens, mûr ,  
récoltable 

E  Coupe 
rase 

         

6 4,5016 ha Futaie régu lière de 
douglas à bois 
moyens et  gros 
bois, améliorable, 
récoltable 

F Eclaircie        Coupe 
défin it ive 

Reboise 
ment 

Entre-
t ien 

Entret ien 

7 4,7318 ha Futaie régu lière de 
pin lar icio de 
Corse à pet its bois 
et  bois moyens, 
améliorable, 
récoltable 

G 1ère 
éclaircie 

    2è 
éclaircie 

    3 ème 
éclaircie 

8 2,6551 ha Futaie régu lière de 
douglas à bois 
moyens et  gros 
bois, améliorable, 
récoltable 

F Eclaircie     Coupe 
défin it ive 

Reboise 
ment 

Entre 
t ien 

Entre 
t ien 

Entre- 
t ien 

 

9 1,5627 ha Taill is simple de 
chêne rouvre à 
pet its bois et  bois 
moyens, mûr ,  
récoltable 

E   Coupe 
rase 
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ANNEXES OBLIGATOIRES AU PSG :  
 

Elles ont  été défin ies par  l ’ar rété du  28 févr ier  2005 : 
 

1- Plan  de local i sat i on  de la for � t  : 
Il doit  por ter  :  

-  le chef-l ieu  de la ou  des communes de situat ion de la forêt , 
-  le contour  de la forêt ,  
-  les voies d’accès à cet te dernière, 

Nous vous conseillons d’utiliser une carte IGN au 1/ 25000 ème ; 
 
2- Plan  par t i cul i er  de la for � t  : 
 
L’échelle du  plan ne doit  pas être infér ieu re au  1/ 10 000 ème. 
 
Ce plan comporte obligatoirement les indicat ions ci-après : 
 

- L’échelle. 
- Le nord géographique. 
- La sur face totale de la forêt . 
- Les limites de la forêt  et  les points d’accès. 
- Les cours d’eau  et  les plans d’eau . 
- la date de son établissement 
- Les équ ipements les plus importants, tels que maisons forest ières, chemins, rou tes 

accessibles aux grumiers (existantes ou  en projet), pistes de débardage pour  les t racteurs, 
places de stockage de bois, pare-feu , points d’eau  aménagés, pr incipaux fossés, etc.  

- Le parcellaire forest ier  correspondant au  plan simple de gest ion et  ment ionnant la 
su r face de chaque parcelle ou , à défau t , le parcellaire cadastral. 

- La car tographie des peuplements établie par  référence aux types décr its dans le plan 
simple de gest ion, en cohérence avec les grandes catégor ies de peuplements du  schéma 
régional de gest ion sylvicole. 

- La légende des types de peuplements. 
 
La pratique a montré qu’il était judicieux de faire apparaître le parcellaire cadastral sous le 

parcellaire forestier, ainsi que les parcelles cadastrales situées immédiatement en périphérie 
extérieure de la propriété, de façon à pouvoir mieux se repérer sur le terrain. Ceci peut 
s’avérer utile pour l’établissement de dossiers de demande de f inancement. 
 
3- Parcel les cadast rales :  

- un tableau  des parcelles cadastrales, en précisant  pour  chacune d’elles  la commune de 
situat ion, la sect ion, le numéro, l ieu  dit  et  contenance. Ce tableau  doit  être daté. 
La fourniture de l’extrait de matrice cadastrale le plus récent répond à cette exigence. 

- un tableau  ou  un plan de correspondance entre parcelles cadastrales et  parcelles 
forest ières. 

 
4- le cas échéant, copie du  cer t i f i cat  dél i vré par  la DDAF  

¤ si la forêt  a fait  l ’objet  d’une réduct ion des droits de mutat ion, lors d’une 
succession ou  d’une donat ion  
¤ ou  dans le cadre d’une déclarat ion d’impôt de solidar ité su r  la for tune( ISF). 

NB : Ce cer t ificat  de la DDAF at teste : 
- soit  que les bois sont  suscept ibles d’aménagement ou  d’exploitat ion régu lière,  
- soit  que les bois sont  suscept ibles de présenter  une des garant ies de gest ion 
durable prévues par  le code forest ier . 
 

5- S’i l y a l ieu , une copie du  con t rat  Audi f f red (contrat  de gest ion avec l’ONF d’une durée 
minimale de 10 ans). 
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6 – S’i l y a l ieu , la convent ion d’ouver tu re d’espaces boisés au  public signée avec une 
collect ivité lorsqu ’elle nécessite, conformément à l ’ar t icle L.380-1 du  code forest ier , 
d’in tégrer  les object ifs d’accueil du  public dans le Plan Simple de Gest ion. 
 
7 – le cas échéant, le contrat  Natu ra 2000 
 
8 – Si le propr iétaire est  une personne morale, copie du  document nommant représentant  
légal de celle-ci la personne qu i présente le plan en son nom ; ce document peu t être 
remplacé, pour  une société, par  l ’extrait  K bis du  registre des sociétés. 
Si le plan n ’est  pas présenté par  le propr iétaire ou , pour  une personne morale, par  son 
représentant  légal, le mandat habilitant  la personne qu i présente le plan à leu r  place à 
signer  ce dernier . 
 
 
 

 
Le Plan  sim ple de gest i on  doi t  � t re adressé par  le propr i ét ai re, en  t roi s 

exem plai res, par  let t re recom m andée avec dem ande d’avi s de récept i on , 
au prési den t  du Cent re Régional  de la Propr i ét é Forest i ère : 

 
M. Le Prési den t  du C.R.P.F. Midi -Pyrénées 

Mai son  de la For � t  
  7 chem in  de la Lacade 

   31320 AUZEVILLE-TOLOSANE 
 
 

 Tél . 05 61 75 42 00 
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ANNEXES
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 AIDE MEMOIRE POUR LA DESCRIPTION  
DES PARCELLES  

(Fiche de terrain à photocopier . Se référer  au  chapitre 2 « Descr ipt ion su r  le terrain » 
 

Nom  du t ype de peuplem ent  
   

N° de Parcelles cadastrales 
(regrouper au  fu r  et  à mesure les parcelles concernées 
par ce type) 

   

Structu re    
Essence(s)    
Grosseur des bois    

Peuplements 
améliorables ? 
(ou i, non) 

   

peuplements mûrs ?  
(ou i, non) 

   

Peuplements récoltables ?  
(ou i, non)  
  

   

Peuplements accessibles ?  
(possible, à améliorer , à créer, impossible)  

   

Age     
densité approximat ive    

Hauteur moyenne    

Qualité , produ its escomptés    

Potent iel sol :  
Roche mère, profondeur 

   

Intervent ion précédente ?    

Problèmes sanitaires, dégâts de gibier     

Intervent ion à faire, délai  
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LEXIQUE DE TERMES TECHNIQUES 
APPLICABLES AUX COUPES DE BOIS 

 
1) LES COUPES D’AMELIORATION : 
 
On appelle ainsi tou te coupe qu i a pour  bu t  de concentrer  la product ion de bois su r  les 
meilleu res t iges du  peuplement, appelées « arbres d’aven i r  ». Le prélèvement au  profit  de 
ces arbres s’effectue progressivement sous forme de dépressages ou  d’éclaircies. Le sous-
étage, doit  être dans la mesure du  possible conservé car  i l présente de nombreux avantages     
( maint ien de l’ambiance forest ière, fonct ionnement des humus,…) 
 
- Arbre d’aven i r  : 
Arbre sélect ionné pour  sa qualité et  sa vigueur, pour  par t iciper  à la const itu t ion du  
peuplement final. Tous les t ravaux d’améliorat ion sont  effectués à son profit . 
 
- Coupe d’éclai r ci e : 
Prélèvement d’un cer tain nombre de t iges du  peuplement, au  profit  des arbres d’avenir . Les 
bois d’éclaircie sont  exploités et  récoltés. 
 

·  Eclai r ci e sélect i ve : Exploitat ion de cer tains arbres, de façon réfléchie. L’ouver tu re 
de cloisonnements  est  le plus souvent nécessaire : 

- par  le bas : éliminat ion d’arbres dominés uniquement. Cette intervent ion n ’ayant 
aucune influence sur  le développement du  peuplement, el le n ’est  pas consei l lée. 
- par  le haut  : éliminat ion uniquement d’arbres faisant  par t ie de l’étage dominant, 
au  profit  direct  des individus les plus per formants : c’est  le mode d’éclaircie le plus 
intéressant. 
- m ix t e : l ’in tervent ion enlève des individus dans tous les étages, l ’enlèvement des 
su jets dominés n’ayant qu ’un intérêt  esthét ique. 

 
·  Eclai r ci e syst ém at i que : 

Dans le cas de plantat ions, enlèvement d’une ligne sur  x l ignes, pour  permettre le passage 
des engins d’exploitat ion et  de débardage. En général, on enlève une ligne su r  t rois (deux 
laissées, une enlevée) à une ligne sur  cinq (quatre laissées, une enlevée). Par fois, 
l ’enlèvement d’une ligne sur  deux est  envisageable, mais c’est  un choix technique délicat  
qu i peu t  nécessiter  au  préalable l ’avis d’un professionnel. 
 
- Dét ourage : 
Proche de l’éclaircie par  le hau t, cet te coupe ne s’intéresse qu ’aux plus beaux arbres du  
peuplement. Elle enlève tou t  ce qu i les gêne dans l’étage dominant, de façon à libérer  
environ deux mètres tou t  au tour  du  houppier  de l’arbre sélect ionné. L’object if est  de 
permettre une croissance maximale tou t  en gardant une protect ion des t roncs. Le sous-
étage et  le reste du  peuplement ne sont pas exploités. 
 
- Coupe san i t ai re : 
Dans le cadre d’un problème phytosanitaire, prélèvement d’arbres dépér issants. Peu t être 
couplée avec une éclaircie classique. 
 
- Cloi sonnem ent  : 
Réseau de cou loirs de pénétrat ion établi dans les peuplements en vue de facil iter  la 
réalisat ion des soins cu ltu raux dans le jeune âge (cloisonnement cu ltu ral) et / ou  la vidange 
des bois (cloisonnement d’exploitat ion). 
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- Coupe rase : 
Coupe, en une seu le opérat ion, de l’ensemble des t iges d’un peuplement, sans 
dessouchage. Pour les essences qu i rejet tent  de souche, ce type de coupe mène à un tail l is. 
Ce mode de renouvellement n ’est  admissible que pour  les structu res déjà en tail l is simple. 
Pour tou tes les au tres structu res, ce type de coupe doit  être su ivi d’un reboisement, si l ’on 
ne peu t compter  su r  les semis natu rels. 
 
- Coupes de régénérat i on  : 
Ce sont les coupes qu i vont  permettre de régénérer  un peuplement de façon natu relle, à 
par t ir  des semis. On commence en général ces opérat ions sur  un débu t de régénérat ion 
acqu ise. 
On dist ingue t radit ionnellement : 

-la coupe d’ensem encem ent  : ouver tu re des peuplements par  une for te éclaircie au  
profit  des « semenciers », enlèvement éventuel du  sous-étage, t ravail du  sol si 
nécessaire. 
- les coupes secondai res, permettent  ensu ite la récolte progressive des semenciers 
et  donnent de la lumière aux semis déjà installés 
- la coupe déf i n i t i ve qu i clôt  le cycle de régénérat ion natu relle en prélevant les 
derniers semenciers. 

La régénérat ion natu relle peu t être « assistée », en cas d’échec par t iel, par  des plantat ions 
localisées. 
 
- Dépressage : 
Eclaircie précoce des peuplements, visant  à rédu ire la densité avant que les produ its ne 
soient  commercialisables. Les t iges abattues sont donc abandonnées sur  place. Cet te 
opérat ion peu t s’effectuer  de façon sélect ive, systémat ique, ou  mixte. 
 
- Désignat i on  des arbres d’aven i r  : 
Cette opérat ion vise à défin ir  et  à marquer à la peintu re les arbres qu i vont  const ituer  le 
peuplement final. On désigne par fois par  sécur ité deux à t rois fois le nombre d’arbres 
nécessaires. 
 
- Accom pagnem ent  (ou bour rage). : 
Végétat ion ligneuse introdu ite ou  laissée au tour  d©un arbre d’avenir  avec l©object if de gainer  
son t ronc, pour  favor iser  un élagage natu rel.  
 
- Coupe de conversi on  : 
Opérat ion sylvicole qu i consiste à passer  d©un régime à un au tre. 
Exemple : passage du taillis à la futaie. 
 
- Possi bi l i t é : 
Importance annuelle des coupes à réaliser  dans une forêt  donnée, prescr ite par  
l ’aménagement, sans que soit  appauvr i le capital l igneux. 
 
- Réserve : 
Arbre ayant été désigné pour  rester  su r  pied lors de la coupe du  reste du  peuplement, 
souvent de franc-pied et  de grosse dimension dans les peuplements où  coexistent  des 
cépées de tail l is et  des arbres issus de graine (« tail l is avec réserves »). Une réserve est  donc 
forcément plus âgée que le tail l is qu i l ’entoure. 
 
- Révolut i on  d’une fut ai e régul i ère :  
Durée d’un cycle de product ion, de l’installat ion d’un peuplement jusqu ’à son 
renouvellement. (NB : Cette not ion de révolu t ion n ’est  pas applicable à la fu taie ir régu lière 
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n i à la fu taie jardinée, pu isque ces t raitements renouvellent  le peuplement en 
permanence).  
 
- Rot at i on  : 
Intervalle de temps entre deux passages en coupes de même natu re, dans la même 
parcelle. 
 
2) TERMES SPECIFIQUES A LA CULTURE DU TAILLIS : 
 
- Bal i vage: 
Eclaircie de tail l is de façon à le conver t ir  en « fu taie su r  souche », au  profit  des plus belles 
t iges appelées « baliveaux ». L’object if est  le même que pour  les au tres éclaircies. Cette 
prat ique est  par fois appelée « balivage en masse » lorsque les baliveaux ne sont pas 
str ictement sélect ionnés et  que l’on en ret ient  au  moins 4 fois le nombre nécessaire à la 
const itu t ion du  peuplement défin it if . 
 
- Bal i veau: 
Jeune arbre issu  de semis (franc-pied), ou  à défau t  d’un rejet , ayant l©âge du  tail l is qu i 
l©entoure, et  présentant  des caractér ist iques de forme et  de vigueur qu i laissent présager la 
product ion de bois d’œuvre de qualité. 
 
- Cépée : 
Ensemble des rejets d©une même souche. 
 
- Furet age: 
Prat ique peu  u t il isée de nos jou rs consistant  à ne prélever  su r  les cépées de taill is que les 
br ins ayant at teint  la dimension souhaitée. (piquets ou  grumette par  exemple). Les tail l is 
t raités selon ce régime sont appelés « tail l is fu retés ». 
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